
Avez-vous une

PLAINTE
au sujet de la GRC?

Nous sommes la Commission civile d’examen et de traitement des 
plaintes relatives à la GRC (CCETP). 

Nous ne faisons PAS partie de la GRC.
La CCETP est un organisme indépendant qui examine les plaintes du public 
liées à la conduite de membres de la GRC.
Si vous avez déposé une plainte contre la GRC, notre rôle est de veiller à ce 
qu’elle soit traitée équitablement.

QUI PEUT DÉPOSER
UNE PLAINTE?
Quiconque a interagi avec un 
membre de la GRC peut déposer 
une plainte.

SUR QUOI VOTRE PLAINTE 
PEUT-ELLE PORTER?
La CCETP accepte les plaintes 
qui concernent la conduite de 
membres de la GRC en service.

COMMENT DÉPOSER 
UNE PLAINTE
Vous pouvez nous joindre en tout 
temps si vous avez des 
questions au sujet de la GRC ou 
si vous voulez déposer une 
plainte.
Un membre du personnel vous 
expliquera le rôle de la 
Commission et vous aidera à 
décider des mesures à prendre 
pour régler les problèmes qui 
vous préoccupent.

CONTACTEZ-NOUS…

commissiondesplaintes.ca

AIDER

NOUS 
POUVONS
VOUS

For more information, visit the Commission’s website: complaintscommission.ca




